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en v igueur ou, tou t sim plem ent de les appliquer 
dans leu r le ttre  et dans leur esprit.

T an t que les agents et les officiers européens n ’au 
ront pas eux-m êm es la direction pratique des ré
formes, les populations seront en défiance. Elles 
savent trop , par expérience, que les fonctionnaires 
ottom ans trouvent m oyen de to u rn er les m eilleures 
lois en les appliquant sans esprit de justice, sans im 
partialité, car jam ais le T urc n ’adm ettra en pratique 
l ’égalité des races et des religions. M. Steeg, alors 
consul à Salonique, écrivait le  15 décem bre 1902 : 
« Aussi longtem ps que durera la dom ination otto
m ane, si parfaite, si paternelle que puisse devenir sa 
m anière d’adm inistrer, on ne pourra  jam ais espérer 
que les populations chrétiennes s’en déclarent plei
nem ent satisfaites ; chacune d’elles aspire, en effet, 
à  échapper définitivement à l ’autorité tu rq u e , soit 
par l’annexion à celle des nations au jou rd ’hui indé
pendantes à  laquelle elle se rattache par les liens du 
sang et de la langue, soit au m oyen d’une autonom ie 
locale qui lui donnerait la p répondérance1 ». Le 
seul moyen, pour le Sultan, de conserver son auto
rité su r ces populations, c’est précisém ent de leur 
accorder assez de libertés pour qu’elles pu issen t s’en 
contenter, assez de garanties pour qu’elles puissent 
avoir confiance dans les hom m es chargés de les 
adm inistrer.

L o rsq u ’on aura ainsi créé les divers organes d’une 
adm inistration autonom e qui sera placée sous la haute 
surveillance d’Européens, il se pourra it q u ’il parût 
opportun de couronner l ’édifice en choisissant un 
chrétien pour gouverner ces populations en majorité 
chrétiennes. Dans ce cas, ce gouverneur ne devrait

1. L ivre  ja u n e  de 1902, n° 45.


